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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de Manseau tenue à l'Hôtel de 
ville 200, rue Roux, le lundi 3 février 2020 à compter de 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc Bolduc, maire suppléant 
Monsieur Tommy Gagné-Dubé, conseiller 
Monsieur François Vézina, conseiller 
Monsieur Jonathan Sylvestre, conseiller 
Madame Suzanne Vachon, conseillère 
Monsieur Jean-René Dubois, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire suppléant, monsieur 
Marc Bolduc. 
 
Est également présente : 
Madame Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
Est absent : 
Monsieur Guy St-Pierre, maire 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
  
1. Ouverture de la séance et constatation de sa régularité 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
3. Dépôt du (des) dernier(s) procès-verbal(aux) et suivi(s) 

3.1 Séance ordinaire du 13 janvier 2020 
4. Administration générale 

4.1 Sommaire des chèques émis depuis la dernière présentation 
4.2 Déboursés à autoriser 
4.3 Ressources humaines 

4.3.1 Indexation de la grille salariale 
4.3.2 Mandat d'accompagnement pour la rédaction de contrats de 

travail et échelle salariale 
4.4 Fédération québécoise des municipalités - Mandat 2020 en ingénierie 
4.5 Liste 2019 des contrats comportant une dépense de plus de 2000 $ pour 

la période du 1er janvier au 31 décembre  – Rapport de la direction 
4.6 Résultats de la période des mises en candidature dans le cadre de 

l'élection partielle (scrutin du 1er mars 2020) 
4.7 Formation à un nouvel élu - Autorisation pour inscription(s) 

5. Sécurité publique 
5.1 Rapport d'activités municipales en sécurité incendie pour 2019 - Dépôt 

6. Période de questions du public (1re) 
7. Transport 

7.1 Responsabilité municipale dans les emprises du ministère des Transports 
7.2 Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) - Volet Projets particuliers 

d'amélioration par circonscription électorale - Demande de 
remboursement 

8. Hygiène du milieu 
8.1 Mise à niveau des installations de production et de distribution en eau 

potable - Offre de services en ingénierie pour la construction du 
bâtiment de service 

8.2 Mesures d'accumulation de boues dans les étangs aérés en 2020  
9. Santé et bien-être 

9.1 Office Municipal d'Habitation Au Coeur du Québec - Approbation du 
budget original 2020 

10. Aménagement, urbanisme et développement 
10.1 Mandat à la MRC de Bécancour pour la modification des règlements 

d'urbanisme 
11. Loisirs et culture 

11.1 Journées de la persévérance scolaire 
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11.2 Carrefour familial – Aide financière pour l'année financière se terminant 
le 31 mars 2020 

12. Affaires nouvelles 
13. Période de questions du public (2e) 
14. Levée ou ajournement de la séance 

 
 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DE SA RÉGULARITÉ 
 

 

  

 

  
La séance est ouverte à 19 h 33 après constatation de sa régularité. 
 
 

 

  
 

 

 

2020-02-03 4898 2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 

     
 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• l'ordre du jour est adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 
 

 3. DÉPÔT DU (DES) DERNIER(S) PROCÈS-VERBAL(AUX) ET SUIVI(S) 
 

 

  

 

  
 

 

 

 

2020-02-03 4899 3.1. SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JANVIER 2020 
 
 

     

 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Tommy Gagné-Dubé 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 janvier 2020 est adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 

  

 

  
 

 

 

 

 4.1. SOMMAIRE DES CHÈQUES ÉMIS DEPUIS LA DERNIÈRE PRÉSENTATION 
 

 

  

 

  
Chèques fournisseurs du 14 janvier au 3 février 2020 678 224,04 $ 

Chèques salaires de janvier 2020 15 994,67 $ 

TOTAL DE: 694 218,71 $ 

 

La liste détaillée est déposée sous la cote 20200203-A. 
 
 

 

 
 

2020-02-03 4900 4.2. DÉBOURSÉS À AUTORISER 
 
 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• selon le règlement municipal 2003-02, les déboursés, ci-après nommés, 
doivent faire l’objet d’une autorisation : 

  

 Fournisseur(s) No de chèque Montant 

 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 202000075 46,78 $ 

 Marius Marcoux et Fils Inc. 202000076 2 523,70 $ 

 J.U. HOULE LTEE 202000077 125,25 $ 

 LOCALISATION BOIS-FRANCS INC. 202000078 177,75 $ 

 Québec Municipal inc. 202000079 197,37 $ 

 Eurofins Environex  318,48 $ 

 NORDIKEAU  9 258,37 $ 
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 À entériner 

 SOCIETE CANADIENNE DES 202000045 84,68 $ 

 LES SERVICES EXP INC.  202000039 6 415,61 $ * 

 SOCIETE CANADIENNE DES 201900632 45,69 $ 

 SOCIETE CANADIENNE DES  201900633 45,69 $ 

 SOCIETE CANADIENNE DES 202000003 45,69 $ 

 SOCIETE CANADIENNE DES 202000045 84,68 $ 

  

 Total des montants à autoriser  19 369,74 $ 

 

 *erreur de montant sur la liste de janvier (inscris 2 920,16 $ au lieu de 6 415,61$) 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• les déboursés nommés en préambule sont autorisés selon les termes 
convenus avec les fournisseurs. Le tout est versé sous la cote 20200203-B. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

 4.3. RESSOURCES HUMAINES 
 

 

  

 

  
 

 
 

 

2020-02-03 4901 4.3.1. INDEXATION DE LA GRILLE SALARIALE 
 

 

     
 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• la directrice générale est autorisée à modifier la grille salariale en vigueur 
pour tous les employés en poste en l'indexant de 2,3 % correspondant à 
l'Indice du prix à la consommation de la province de Québec d'octobre 2019 
(Institut de la statistique du Québec) et ce, rétroactivement à la première 
période de paie finissant en 2020. La grille salariale détaillée est déposée 
sous la cote no 20200203-C. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 
 

 

 4.3.2. MANDAT D'ACCOMPAGNEMENT POUR LA RÉDACTION DE CONTRATS DE 
TRAVAIL ET ÉCHELLE SALARIALE 

 
 

  
 

  
Reporté. 
 
 

 

 
 

2020-02-03 4902 4.4. FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS - MANDAT 2020 EN 
INGÉNIERIE 

 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
 

• la Municipalité a une entente avec la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) pour des services d'ingénierie et d'expertise technique; 

• il y a lieu de préciser le mandat souhaité pour l'année 2020; 

• en majeure partie, les honoraires de la FQM sont admissibles à des aides 
financières; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• pour l'année 2020, la Municipalité mandate la FMQ pour l'accompagner dans 
la réalisation de son plan triennal d'immobilisations 2020-2022 et divers 
projets ponctuels, le tout pour un maximum de 11 497,50 $ taxes incluses; 
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• la dépense est affectée aux différents projets dans les limites du budget 
2020.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

 4.5. LISTE 2019 DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 2000 $ 
POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE  – RAPPORT DE LA 
DIRECTION 

 

 

  

 

  
Reporté. 
 
 

 

 

 

 4.6. RÉSULTATS DE LA PÉRIODE DES MISES EN CANDIDATURE DANS LE CADRE DE 
L'ÉLECTION PARTIELLE (SCRUTIN DU 1ER MARS 2020) 

 

 

  

 

  
À titre de présidente d'élection, madame Nadine Watters informe le Conseil que 
l'avis public requis suite à la proclamation par acclamation de monsieur François 
Vézina élu conseiller municipal au poste no 3 a été affiché le 31 janvier 2020. 
 
 

 

 
 

2020-02-03 4903 4.7. FORMATION À UN NOUVEL ÉLU - AUTORISATION POUR INSCRIPTION(S) 
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• suite à la proclamation de son élection le 31 janvier 2020, monsieur François 
Vézina se doit de suivre une formation sur le comportement éthique tel que 
le prévoit la loi; 

 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• monsieur François Vézina est autorisé à s'inscrire à la formation en ligne Le 
comportement éthique offerte par la fédération québécoise des municipalités 
au coût de 258,69 $ taxes incluses; 

• il est également autorisé à suivre la formation en ligne Rôle et responsabilités 
des élus auprès du même fournisseur et disponible au coût de 258,69 $ taxes 
incluses; 

• les dépenses sont affectées au poste budgétaire no 02-114-00-454 Services de 
formation. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 
  

 

  
 

 
 

 

2020-02-03 4904 5.1. RAPPORT D'ACTIVITÉS MUNICIPALES EN SÉCURITÉ INCENDIE POUR 2019 - 
DÉPÔT 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• selon l'article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, la Municipalité se doit de 
faire parvenir au ministère de la Sécurité publique un rapport annuel 
d'activités en incendie; 

• le service de sécurité incendie régionale de la MRC de Bécancour compile les 
rapports des municipalités de son territoire et les transmet audit ministère; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le Conseil accepte le plan de mise en oeuvre en sécurité incendie pour 2019 
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tel que déposé. Le tout est versé sous la cote 20200203-D; 

• ledit rapport est transmis au Service de sécurité incendie régional de la MRC 
de Bécancour (SSIRMRCB). 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 6. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (1RE) 
 
 

  

 

  
Sans assistance. 
 
 

 

  
 

 
 

 7. TRANSPORT 
 

 

  

 

  
 

 

 
 

2020-02-03 4905 7.1. RESPONSABILITÉ MUNICIPALE DANS LES EMPRISES DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• des travaux de voirie prévus ou imprévus par la Municipalité, durant l’année 
2020, peuvent être réalisés dans l’emprise d’une route sous la responsabilité 
du ministère des Transports (MTQ) et que les autorisations préalables ainsi 
qu’une garantie d’exécution sont nécessaires; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Tommy Gagné-Dubé 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• la Municipalité se porte garante de tous les travaux qu’elle effectuera ou 
qu’un sous-traitant effectuera pour elle durant l’année 2020;  

• la Municipalité s’engage, comme il est prévu à la Loi de la voirie, à demander 
préalablement l’autorisation pour chaque intervention, et ce, selon la 
procédure et les délais prescrits; 

• la Municipalité nomme monsieur James Kingston à titre de représentant 
autorisé à signer les documents soumis par le MTQ pour lesdits travaux. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-02-03 4906 7.2. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) - VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE - 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT 

 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• la Municipalité s'est vu accorder une aide financière de 10 000 $ dans le 
cadre du volet Projets particuliers d'amélioration (PPA) du Programme d'aide 
à la voirie locale (PAVL) ; 

• elle a pris connaissance des modalités d'application du programme; 

• le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

• les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

• le réseau routier pour lequel une demande d'aide financière a été octroyée 
est de compétence municipale et admissible au PAVL; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le conseil de la Municipalité de Manseau approuve les dépenses d'un 
montant de 32 338,03 $ relatives aux travaux d'amélioration réalisés et frais 
inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément  
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aux exigences du ministère des Transports du Québec. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 

  

 

  
 

 

 

 

2020-02-03 4907 8.1. MISE À NIVEAU DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION ET DE DISTRIBUTION 
EN EAU POTABLE - OFFRE DE SERVICES EN INGÉNIERIE POUR LA 
CONSTRUCTION DU BÂTIMENT DE SERVICE 

 
 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• le Conseil a pris la décision de construire un nouveau bâtiment de service 
pour le traitement et l'alimentation en eau potable, plutôt que de rénover le 
bâtiment existant et désuet ; 

• le concept retenu tient compte d'un agrandissement et d'un réaménagement 
qui nécessite l'adaptation et la modification des plans initiaux; 

• FNX-Innov est disposé à poursuivre son mandat d'ingénierie pour répondre 
au besoin; 

• la modification du mandat prévoit, entre autres, des plans, la surveillance de 
bureau et de chantier en résidence, une estimation des coûts de construction 
ainsi qu'un support à la négociation avec Entreprises G.N.P. inc., 
entrepreneur autorisé au contrat initial pour l'exécution des travaux; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jonathan Sylvestre 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le Conseil mandate FNX-INNOV pour les services d'ingénierie proposés dans 
son avenant no 8 à base horaire (taux forfaitaires uniquement pour la portion 
de sous-traitance mécanique/électrique) daté du 24 janvier 2020 et qui 
présente un estimé des coûts à 83 140 $ avant taxes. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 

 

2020-02-03 4908 8.2. MESURES D'ACCUMULATION DE BOUES DANS LES ÉTANGS AÉRÉS EN 2020  
 

 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• la Municipalité est assujettie à un programme de suivi des stations 
d'épuration imposé dans le cadre du Règlement sur les ouvrages municipaux 
d'assainissement des eaux usées (ROMAEU); 

• un des suivis consiste à effectuer une mesure d'accumulation de boues dans 
l'étang aéré no 1 en 2020;  

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le Conseil mandate ÉCHO-TECH H2O pour effectuer la mesure d'accumulation 
de boues 2020, et ce, selon son offre de services datée du 20 janvier 2020 au 
montant de 1546,41 taxes incluses. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 9. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
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2020-02-03 4909 9.1. OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION AU COEUR DU QUÉBEC - APPROBATION 
DU BUDGET ORIGINAL 2020 

 

 
 

 
ATTENDU QUE: 
 

• la Municipalité de Manseau s’est déjà engagée à participer à raison de 10 % 
au déficit annuel de l’Office Municipal d'Habitation Au Coeur du Québec  
pour l'immeuble situé à Manseau ; 

• le budget 2020, approuvé préalablement par la SHQ le 29 novembre 2019, 
présente des revenus de 42 887 $ et des dépenses de 76 413 $, soit un déficit 
de 33 526 $ ; 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-René Dubois 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• la Municipalité approuve le budget initial 2020 de l'OMH Au Coeur du 
Québec présentant une contribution municipale de 3353 $; 

• la dépense est affectée au poste budgétaire no 02-520-00-963 Quote-part 
OMH.  

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 10. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

 

  

 

  
 

 

 

 

2020-02-03 4910 10.1. MANDAT À LA MRC DE BÉCANCOUR POUR LA MODIFICATION DES 
RÈGLEMENTS D'URBANISME 

 

 

 

 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• la Municipalité sollicite une rencontre auprès du service d'urbanisme de la 
MRC de Bécancour en vue d'un échange sur des modifications potentielles 
aux règlements d'urbanisme (ex. usages conditionnels et abattage d'arbres). 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 11. LOISIRS ET CULTURE 
 

 
  

 

  
 

 

 

 

 11.1. JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 
 

  

 

  
La directrice communiquera avec les représentants de la Table régionale de 
l'éducation du Centre-du-Québec pour lui réitérer l'engagement de la Municipalité 
résolu en 2018 dans les Journées de la persévérance scolaire 2020 (JPS).   
 
 

 
 

 

2020-02-03 4911 11.2. CARREFOUR FAMILIAL – AIDE FINANCIÈRE POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE SE 
TERMINANT LE 31 MARS 2020 

 

 

     
 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Suzanne Vachon 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• le versement d’un montant de 2500 $ au Carrefour familial de Manseau 
représentant le 2e et dernier versement de la contribution financière allouée 
à l’organisme pour son année financière se terminant le 31 mars 2020 est 
accepté; 

• l'organisme est avisé que le rapport financier 2019-2020 et le rapport 
d'activités 2019-2020 devront être transmis à la municipalité avant l'analyse 
de toute autre demande d'aide financière à venir;  
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• la dépense est affectée au poste budgétaire 02-590-00-970 Subvention - 
Carrefour familial de Manseau. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

  
 

 

 

 12. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 

  

 

  
 

 

  
 

 

 

 13. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (2E) 
 

 

  

 

  
Sans assistance. 
 
 

 

  
 

 

 

2020-02-03 4912 14. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 

 

 
ATTENDU QUE: 
 

• l'ordre du jour est épuisé à 20 h 49; 
 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur François Vézina 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 

• la séance est levée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS HABILES À VOTER. 
 
 

 

 
 
Je, M. Marc Bolduc, maire suppléant atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 

M. Marc Bolduc, maire suppléant 
 
 
 

Mme Nadine Watters, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 


